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ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHE 
 
Le présent marché a pour objet l’entretien des espaces verts et décorations florales de divers 
immeubles de la CPAM de Paris 
 
 

ARTICLE 2 – PRESENTATION DES IMMEUBLES DE LA CPAM DE PARIS 
 
Dix-sept immeubles (17 implantés dans Paris Intra-muros répartis sur les : 2ème, 10ème, 11ème, 12ème, 
13ème, 14ème, 15ème, 17ème, 18ème, 19ème et 20ème arrondissements de Paris. 
 
Réaumur 106 rue Réaumur - 75002 Paris 

Château d’Eau 7 rue du Château d’Eau – 75 010 Paris 

Quartier Saint Martin 2 impasse Boutron – 75010 Paris  

Folie Méricourt 1 bis rue de la Pierre Levee – 75011 Paris 

Bastille 2 passage Salarnier – 75011 Paris  

CDOP 96-98 rue du faubourg du temple -75011 Paris 

Daumesnil 5 rue de la Durance – 75012 Paris  

Bercy 173 rue de Bercy – 75012 Paris 

Olympiades 20-22 avenue d’Ivry – 75013 Paris  

Plaisance 19 rue Didot – 75014 Paris  

Saint Lambert 3 place Adolphe cherioux – 75015 Paris 

Batignolles 28 rue Boursault – 75017 Paris  

Clignancourt 37 rue Belliard – 75018 Paris  

Flandre 74 bis rue Archereau – 75019 Paris  

Trieste 21 rue Georges Auric – 75019 Paris  

Saint blaise 96-98 rue de Lagny - 75020 Paris 

Les hauts de Belleville 42 rue Olivier Metra - 75020 Paris 

 
 

ARTICLE 3 – EXECUTION DU MARCHE 
 
L’entretien de l’ensemble des espaces verts et décorations florales des différents sites de la CPAM 
fera l’objet de plusieurs passages dans l’année. Les fréquences de passage sont données à titre 
indicatif et doivent être respectées par le prestataire au minimum de son engagement de résultat. 
 
Le prestataire sera force de proposition concernant la périodicité de passage sachant que le marché 
est assorti d’une obligation de résultat. 
 
Le prestataire doit remettre, au travers d’un mémoire technique, le détail précis de son offre, de sa 
prestation et des conditions des prestations qu’il met en œuvre pour atteindre les objectifs du 
présent marché (conditions d’interventions, équipements utilisées, traitements des informations …). 
 
Lors de chaque passage, le prestataire remettra une fiche d’entretien détaillant les travaux réalisés et 
ceux à prévoir. 
 
Dans le cadre de sa mission, la société prestataire devra remettre au client un plan d’action au moins 
une fois par an concernant des propositions de prestations de maintenance des espaces verts à 
réaliser sur l’année N+1. 
 
L’attention du candidat est attirée sur le fait que les immeubles de la CPAM de Paris peuvent faire 
l’objet de travaux. 



   

Page 3 sur 22 
 

ARTICLE 4 – ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 
 
LABOURS ET BINAGES 
 
Pendant la durée de l’entretien, le prestataire fera bêcher selon sa proposition en tenant compte des 
saisons et du pied des arbres. Les bêchages devront respecter les diamètres de 0,80m au moins et à 
0,15m de profondeur. On évitera soigneusement de blesser le collet et les racines des arbres. 
 
On rendra ensuite à la surface du sol la forme concave ou convexe qui lui avait été donnée après la 
plantation. 
 
Les massifs d’arbustes, plants et conifères, devront avoir leur surface maintenue, assemblée au 
moyen de binages aussi fréquents qu’il le faudra. 
 
TAILLE DES HAIES ET DES ARBRES 
 
Les haies sont entretenues selon les besoins détectés par l’agent d’entretien et/ou le client afin de 
les maintenir en bon état permanent.    
 
Toutes les plantes disposées pour former des haies, devront être taillées au minimum deux fois par 
an, au printemps et à l’automne chacune sur leurs trois faces de façon à obtenir la forme désirée. 
Cette taille a pour but de régénérer et/ou à aérer les haies. 
 
La taille des arbres sera dirigée de manière à donner à ces derniers la forme et le port naturel qu’ils 
devront avoir suivant les espèces. 
On aura soin de faire disparaître les bois morts et les branches viciées. 
Le travail aura lieu à la fin de l’automne : les ouvriers qui en seront chargés devront être qualifiés 
pour ce genre de travail. 
 
TAILLE DES ARBUSTES 

 
Les arbustes à feuilles caduques seront taillés soit en hiver, soit au printemps après la floraison, 
suivant les espèces. 

 
TAILLES DES HAIES DE TROENES 

 
3 tailles sur 3 faces, avec ramassage des chutes de tailles et transport à la décharge.  

 
MALADIES CRYPTOGAMIQUES ET PARASITES 
 
Le prestataire devra prendre toutes les précautions nécessaires pour garantir les plantations des 
attaques des insectes et maladies et procéder à toutes pulvérisations et soins d’usage. 
 
ECHENILLAGE 
 
L’échenillage devra s’effectuer en hiver. Cette opération consistera à enlever avec un sécateur les 
extrémités des branches portant des bourses. Celles-ci et les bouts de branches ramassés à la fin de 
chaque journée seront mis en tas puis évacués à la décharge publique. 
 
Pendant la pousse des feuilles, une seconde recherche sera faite pour détruire les nouvelles bourses : 
le prestataire effectuera les pulvérisations nécessaires. 
EBOURGEONNEMENT DES ARBRES 
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L’ébourgeonnement aura lieu deux fois l’an, l’un au printemps, l’autre en été. Il consistera à couper 
avec un instrument tranchant le plus près possible de la tige, les pousses qui se montreront au-
dessous des premières branches de l’arbre. Cette opération consiste à retirer une partie des rameaux 
afin d’encourager le type de jeunes pousses ou de maintenir le sujet compact. 
 
REDRESSEMENT DES ARBRES DÉVIES DE LEUR POSITION NATURELLE 
 
Le prestataire sera tenu de redresser les arbres que l’action du vent ou le tassement des terres aura 
fait dévier de leur position primitive. 
 
PLANTES VIVACES 
 
Les tiges des plantes vivaces seront supprimées après floraison. 
Les massifs devront être bêchés au printemps, avant le début de la végétation. 
 
ENTRETIEN DES PELOUSES 
 
L’entretien des pelouses consiste notamment en : 

- la tonte et ramassage des coupures, avec finition des bordures à la débroussailleuse à fil. 
- la réfection des pelouses détériorées. 

 
A)  Tonte à la machine 
 
La C.P.A.M. de PARIS pourra, si elle le juge nécessaire, dans les parties les plus délicates, 
substituer au fauchage à la faux ou à la machine, les coupes à la tondeuse ; dans ce cas, les 
coupes seront répétées assez fréquemment pour que le gazon soit maintenu très court. 
 
Le prestataire ne pourra élever aucune réclamation ni ne demander aucune indemnité s’il est 
reconnu nécessaire de substituer sur certaines parties, les coupes à la tondeuse au fauchage 
à la faux ou à la faucheuse ou réciproquement. 
 
B) Réfection des pelouses détériorées ou défectueuses 
 
Le prestataire devra tenir en parfait état les pelouses et pour cela procéder en tant que de 
besoin, et suivant les ordres qui lui seront adressés par la caisse, aux diverses réfections de 
l’ensemble des parties des pelouses désherbées ou défectueuses. 
 

 
D’une manière générale, les pelouses doivent être régulièrement tondues, particulièrement entre 
Mars et Octobre où deux passages à minima mensuels devront être réalisés par le prestataire afin de 
les maintenir en bon état permanent. 
Le prestataire aura en charge le désherbage au pourtour du bâtiment ainsi que sur l’ensemble du 
site. 
 
RAMASSAGE DES FEUILLES DANS LES ALLEES ET SUR LES PELOUSES 
 
Les feuilles seront ramassées et mises en tas aux endroits désignés à cet effet, puis évacuées à la 
décharge publique. L’évacuation des déchets se fera selon le respect des normes et réglementations 
en vigueur concernant l’évacuation, la destruction et l’environnement. 
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DEBRIS – BOIS MORTS – BROUSSAILLES 
 
L’enlèvement des boues, même liquide, sable et détritus de toute nature, provenant soit du balayage 
des chaussées, soit du nettoyage des pièces d’eau ou puisards, et leur transport aux décharges 
publiques, seront effectués régulièrement par le prestataire d’après les indications qui lui seront 
données et aux endroits indiqués. 
 
ENTRETIEN DES ALLEES – AIRE GRAVILLONNEES – DALLAGES 
 
Le prestataire devra prendre toutes dispositions pour maintenir les allées, sentiers et esplanades 
dans un parfait état de propreté et de conservation. 
 
Les aires gravillonnées, les allées sablées seront nettoyées et ratissées. 
 
Les camions ne pourront sous aucun prétexte pénétrer sur les allées et esplanades réservées aux 
piétons. 
 
ENTRETIEN DES TUTEURS 
 
Les tuteurs seront entretenus en bon état pendant toute la durée de l’année de garantie. 
L’entrepreneur les remplacera ainsi que les colliers, toutes les fois que leur remplacement sera jugé 
nécessaire. 

 
PERSONNEL ET MATERIEL D’ENTRETIEN 
 
Le prestataire s’engage à exécuter, sous sa responsabilité exclusive, les opérations définies dans le 
présent contrat, avec l’effectif et l’assistance des techniciens spécialisés qu’il jugera nécessaires à 
l’accomplissement des travaux d’entretien énoncés ci avant. 
Il tiendra compte du fait que les travaux ne pourront être exécutés les dimanches et jours de fêtes. 
 
Il sera seul responsable de l’organisation du travail, de la discipline, du respect des consignes et de 
l’efficacité de son personnel. Les personnes désignées par le prestataire sont les seules autorisées 
pour réaliser l’entretien des espaces verts au sein des locaux mentionnés dans le présent contrat. 
 
Il est précisé que la société prestataire demeure le seul interlocuteur du client. Elle assume donc 
entièrement seule pendant la durée du contrat, l’entière responsabilité liée aux opérations réalisées 
dans le cadre du présent contrat et pour lesquelles elle s’est engagée. 
 
FOURNITURES ET PRESTATIONS DE LA CPAM DE PARIS 
 
La fourniture de l’eau aux bouches d’arrosage, pour les arrosages éventuels, est à la charge de la 
CPAM de PARIS. 
 
Le dégagement des accès aux espaces verts pour le passage du matériel et des matériaux est 
également à la charge de la CPAM de PARIS, sur simple demande du prestataire. 
 
Toutefois, le prestataire adaptera ledit matériel et les moyens de transports aux difficultés 
particulières de chaque chantier. 
 
La société prestataire fait son affaire de toutes les fournitures et consommables nécessaires à son 
activité. Ceci inclut : 
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- les produits Eco responsables ou équivalents en usage pour l’exercice du marché 
(désherbant, engrais, produits de traitement sanitaire, etc.) 

- les produits en usage pour le fonctionnement et l’entretien du matériel de jardin (huile, 
essence, dégrippant, décalaminant, etc.) 

- les analyses de sol et d’eau pour rechercher une éventuelle pollution liée à l’usage des 
produits (avec un minimum d’une fois par an – preuve devant en être rapportée au client par 
rapport de laboratoire)  

- les remplacements des plantes vertes, plantes fleuries et autres massifs en cas de maladie ou 
de mauvais état 

- toutes les plantes, motifs floraux, billes minérales, etc., des décors saisonniers 
- les apports de sables et de gravillons pour les allées et airs gravillonnées. 

 
PRISE EN COMPTE DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Lorsqu’il y aura lieu d’envisager le remplacement de plantes, massifs, la priorité devra être donnée 
obligatoirement à des plantations nécessitant un minimum d’entretien et de consommation en eau. 
 
Des solutions innovantes et durables devront être proposées. 
 
Afin de contribuer à l’amélioration de l’environnement le Titulaire devra favoriser la biodiversité par 
le choix de végétaux adaptés, diminuer l’utilisation de produits phytosanitaires par l’usage de 
techniques alternatives, réduire les pollutions liées aux transports, réduire les arrosages par 
l’utilisation de semences moins fragiles aux dessèchements. 
 
Le désherbage sera réalisé de façon écologique et les déchets verts issus des tontes et autres devront 
être revalorisés. 
 
La liste des descriptifs des espaces verts des immeubles, objets du marché figurent au présent CCTP 
annexe 1. 
 

 
ARTICLE 5 – ENTRETIEN DES DECORATION FLORALES DE LA CPAM DE PARIS 
 
OBJET DES PRESTATIONS 
 
Les prestations de service prévues par le présent descriptif sont relatives à l’entretien des 
décorations florales, situées dans les divers immeubles de la CPAM de PARIS. 
 
Réalisation de compositions florales si besoin, à partir des plantes existantes sur les sites de la CPAM. 
Rempotage avec un terreau adapté aux plantes en supprimant, les racines mortes, abimées ou 
fragiles. Transfert de plantes si besoin sur les sites de la CPAM. 
 
DESCRIPTION DES IMMEUBLES CONCERNES 
 
La liste et les caractéristiques florales des immeubles, objets du marché figurent au présent CCTP 
annexe 2. 
 
NIVEAU DE QUALITE ATTENDU 
 
Les prestations seront exécutées en tenant compte de la nature des décorations florales. 
 



   

Page 7 sur 22 
 

Leur qualité devra être satisfaisante au regard des trois critères définis ci-après : 
 

- l’aspect et la santé des plantes, 
- l’entretien, 
- l’environnement. 

 
Critères d’appréciation : 
 

A) - L’aspect et la santé 
 
Dans le domaine des plantes, l’aspect est la première impression visuelle de netteté et de santé. 
 

B) - L’entretien 
 
L’entretien des décorations florales doit donner lieu à une garantie contractuelle. Cette garantie 
n’est valable qu’à condition que les décorations florales aient bénéficié des meilleurs soins 
(entretien, respect des conditions de vie des plantes, etc.) 

 
C) - L’environnement 

 
La préservation de la qualité de l’environnement doit être une préoccupation constante dans les 
opérations d’entretien des décorations florales puisqu’elles conditionnent le bien-être des occupants 
d’un bâtiment. 
Il sera donc exigé du prestataire que dans l’exécution du marché, les techniques et les produits 
utilisés participant à la qualité écologique. 
 
FOURNITURES ET PRESTATIONS 
 
Le Titulaire doit fournir tous les produits éco responsables ou équivalents et fournitures nécessaires à 
l’exécution des prestations. 
 
Le Titulaire devra adapter son matériel et les moyens de transport aux besoins spécifiques de chaque 
site. 
 
DESCRIPTIF DES PRODUITS 
 
Le Titulaire devra fournir la liste des produits éco responsables ou équivalents proposés pour 
l’exécution des prestations. 
 
Cette liste sera accompagnée : 
 

- de la fiche technique et de sécurité, 
- d’une notice détaillée précisant leur composition, leurs fonctions et leurs conditions 

d’utilisation. 
 
ORGANISATION DES PRESTATIONS 
 

A) – Effectifs et horaires 
 
Pour chaque site, le titulaire devra indiquer les effectifs mis en place et le nombre d’heures 
envisagées pour la réalisation des prestations. 
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Dans l’hypothèse où les résultats obtenus seraient insuffisants, il appartiendra au titulaire de 
remédier aux manquements constatés.  
 

B) – Horaires d’intervention 
 
Les prestations dont il s’agit devront être réalisées comme suit : 
 

- du lundi au vendredi de 8h00 à 17h30 sur Trieste. 
- les agences sont ouvertes de 9h à 16h sauf le jeudi de 9h à 12h. 

 
PLANNING D’EXECUTION 
 
Le titulaire établira impérativement pour chaque immeuble, un planning d’exécution des prestations.  
 
Ce planning devra être rigoureusement respecté, le non respect de ce planning pourra le cas 
échéant, donner lieu à l’application de mesures coercitives prévues au CCAP. 
 
CONTROLE QUALITE 
 
Des contrôles inopinés pourront être effectués à l’initiative de la CPAM de PARIS.  
 

Ces contrôles auront pour objet de vérifier que la qualité des prestations fournies par le titulaire est 
conforme à l’attente de l’organisme. 
 
Aucune modification de dernière minute ne pourra être acceptée. 
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ANNEXE 1 
Descriptif des espaces verts 
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Non exhaustif  
 
 
 

Agence de l’Assurance maladie : - BATIGNOLLES - 
Adresse : - 28, Rue Boursault – 75017 Paris 
Tel : - 01.44.90.51.21 
 

Nature du Jardin Composition 

Aires Gravillonnées - 

Arbres - 

Arbustes 5 u 

Gazon - 

Haie - 

Jardinière - 

Jardinière Vide - 

Jardinière Cotonéasters 
rampants 

- 

Jardinière Géraniums - 

Jardinière Rosiers - 

Lierre sur Clôture - 

Lierre sur Mur - 

Lierres Panachés 30,00 m² (rampant) 

Lierre Rampant - 

Lierre Rampant et  
Cotonéasters  

- 

Lierre Rampant et 
Pervenche 

- 

Rosiers - 

Terre Végétale - 

Vigne Vierge sur Mur - 

Yucca - 
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Agence de l’Assurance maladie : - DAUMESNIL 
Adresse : - 5, Rue de la Durance – 75012 Paris 
Tel : 01.53.44.57.46 
 

Nature du Jardin Composition 

Aires Gravillonnées - 

Cupressus 2 u 

Arbustes 40 

Gazon 70 m2  

Massif de vivaces 55,00 ml 

Jardinière - 

Jardinière Vide - 

Jardinière Cotonéasters 
rampants 

- 

Jardinière Géraniums - 

Jardinière Rosiers - 

Lierre sur Clôture - 

Lierre sur Mur - 

Lierres Panachés - 

Lierre Rampant - 

Lierre Rampant et  
Cotonéasters  

- 

Lierre Rampant et 
Pervenche 

- 

Rosiers - 

Terre Végétale - 

Vigne Vierge sur Mur - 

Yucca - 

PATIO  

Grimpantes sur mur 40 ml 

Vivace  100 

  

 - 
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Agence de l’Assurance maladie : OLYMPIADES 
Adresse : 20, 22, avenue d’Ivry – Tour Tokyo - 75013 Paris 
Tel :  01.56.61.50.01 
 

Nature du Jardin Composition 

Aires Gravillonnées 30,00 m² 

Arbres - 

Arbustes 20 u (70m²) 

Gazon 100 m²  

Haie - 

Jardinière - 

Jardinière Vide - 

Jardinière Cotonéasters 
rampants 

- 

Jardinière Géraniums - 

Jardinière Rosiers - 

Lierre sur Clôture - 

Lierre sur Mur - 

Lierres Panachés - 

Lierre Rampant - 

Lierre Rampant et  
Cotonéasters  

- 

Lierre Rampant et 
Pervenche 

- 

Rosiers 8 m² 

Terre Végétale - 

Vigne Vierge sur Mur - 

Yucca - 
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Agence de l’Assurance maladie : PLAISANCE 
Adresse : 19, Rue Didot – 75014 Paris 
Tel : 01.44.90.51.21 
 

Nature du Jardin Composition 

Aires Gravillonnées - 

Arbres - 

Arbustes - 

Gazon - 

Haie - 

Jardinière 5,50 m²  

Jardinière Vide - 

Jardinière Cotonéasters 
rampants 

- 

Jardinière Géraniums - 

Jardinière Rosiers - 

Lierre sur Clôture - 

Lierre sur Mur - 

Lierres Panachés - 

Lierre Rampant - 

Lierre Rampant et  
Cotonéasters  

- 

Lierre Rampant et 
Pervenche 

- 

Rosiers - 

Terre Végétale - 

Vigne Vierge sur Mur - 

Yucca - 
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Agence de l’Assurance maladie : SAINT BLAISE 
Adresse : 98, Rue de Lagny – 75020 Paris 
Tel : 01.55.25.43.01 - 
 

Nature du Jardin Composition 

Aires Gravillonnées 89,00 m² 

Arbres 3 u 

Arbustes - 

Gazon 60,00 m² 

Haie - 

Jardinière réfectoire en 
vivace 

4 

Jardinière Vide - 

Jardinière Cotonéasters 
rampants 

- 

Jardinière Géraniums - 

Jardinière Rosiers - 

Lierre sur Clôture - 

Lierre sur Mur 10,00 ml 

Lierres Panachés - 

Lierre Rampant 11,00 ml 

Lierre Rampant et  
Cotonéasters  

- 

Lierre Rampant et 
Pervenche 

- 

Rosiers 10 u 

Terre Végétale 62,00 m² 

Vigne Vierge sur Mur - 

Yucca - 
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- TRIESTE - 
Adresse : 19 / 21, Rue Georges AURIC – 75019 Paris 
Tel : 01.53.38.77.00  
 

Nature du Jardin Composition 

Aires Gravillonnées m² 

Arbres 4 u 

Arbustes 5 u 

Gazon 60m2 

Haie 20 ml 

Jardinière - 

Jardinière Vide - 

Jardinière Cotonéasters 
rampants 

- 

Jardinière Géraniums - 

Jardinière Rosiers - 

Lierre sur Clôture - 

Lierre sur Mur ml 

Lierres Panachés - 

Lierre Rampant - 

Lierre Rampant et  
Cotonéasters  

- 

Lierre Rampant et 
Pervenche 

- 

Rosiers 5 m2 

Terre Végétale  m² 

Vigne Vierge sur Mur - 

Yucca - 

 
 
 
L’immeuble TRIESTE n’ayant pas de descriptif exhaustif de ses espaces verts, la visite du site est 
obligatoire. 
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ANNEXE 2 
Descriptif des décorations florales 
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 Non exhaustif 
 

 
 

 
2ème 

Arrondissement 

 
 
                    - REAUMUR – 
Adresse : - 106, rue Réaumur – 75002 
Paris 
 

 
Rez-de-Chaussée 
1 Bac d’1 Schefflera actinophylla 
1 Bac garni d’1 Dracaena deremensis 
1 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
 

 
 

 
10ème 

Arrondissement 

 
 

- CHATEAU D’EAU – 
Adresse : 7, rue du Château d’Eau – 
75010 Paris 
 
 

 
1er Etage : 
1 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
1 Bac garni d’1 Ficus microcarpa 
1 Bac garni d’1 Dracaena fragans 
1 Bac garni d’1 Monstera deliciosa 
1 Bac garni d’1 Philodendron scandens 
1 Bac garni d’1 Dracaena deremensis 
2ème Etage : 
2 Bacs garnis d’1Aglaonema 
commutatum 
2 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
1 Bac garni d’1 Schefflera amate 
4 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
1 Bac garni d’1 Philodendron scandens 
3ème Etage : 
1 Bac garni d’1 Ficus benjamina 
 

 
 

 
10ème 

Arrondissement 

 
– QUARTIER SAINT MARTIN - 

Adresse : - 2, impasse Boutron – 
75010 Paris 
 

 
Rez-de-Chaussée 
3 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
2 Bacs garnis d’1 Schefflera amate 

 
11ème 

Arrondissement 

- C.D.O.P – 
Adresse : - 96-98, rue du faubourg du 
temple – 75011 Paris 

Rez-de-Chaussée 
1 Bac garnis d’1 Dracaena fragans 
2 Bacs garnis d’1 Howea Forsteriana 
2 Bacs garnis d’1 Monstera deliciosa 
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11ème 

Arrondissement 

 
– FOLIE-MERICOURT - 

Adresse : - 1 bis, rue de la Pierre Levée   
 – 75011 Paris 

 
3ème Etage 
1 Bac garni d’1 Schefflera amate 
2ème Etage 
1 Bac garni d’1 Dracaena compacta 
1 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
Rez-de-Chaussée 
6 Bacs garnis d’1 Howea forsteriana 
2 Bacs garnis d’1 Schefflera amate 
1 Bac garni d’1 Dracaena deremensis 
2 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
 

 
 

 
12ème 

Arrondissement 

 
– BERCY - 

Adresse : - 173 rue de Bercy   
 – 75012 Paris 

 
2ème Etage 
2 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
2 Bacs garnis d’1 Howea forsteriana 
1 Bac garni d’1 Dracaena deremensis 
4ème Etage 
1 Bac garni d’1 Begonia maculate 
1 Bac garni d’1 Schefflera amate 
1 Bac garni d’1 Ficus allii 
1 Bac garni d’1 Dracaena fragans 
1 Bac garni d’1 Ficus benjamina 
1 Bac garni d’1 Schefflera actinophylla 
1 Bac garni d’1 Dracaena marginata 
1 Bac garni d’1 Howea Forsteriana 
1 Bac garni d’1 Monstera deliciosa 
5ème Etage 
1 Bac garni d’1 Philodendron xanadu 
1 Bac garni d’1 Schefflera actinophylla 
1 Bac garni d’1 Schefflera amate 
1 Bac garni d’1 Dracaena fragans 
7ème Etage 
1 Bac garni d’1 Ficus benjamina 
1 Bac garni d’1 Dracaena fragans 
8ème Etage 
4 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
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12ème 

Arrondissement 

 
– DAUMESNIL - 

Adresse : - 5, rue de la Durance  – 
75012 Paris 
 

 
Rez-de-Chaussée 
2 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
2 Bacs garnis d’1 Ficus allii 
1 Bac garni d’1 Schefflera amate 
 
1er Etage 
1 Bac garni d’1 Dracaena marginata 
2 Bacs garnis d’1 Dracaena Fragans 
1 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
2ème Etage 
1 Bac garni d’1 Howea Forsteriana 
1 Bac garni d’1 Dracaena fragans 
3ème Etage 
3 Bacs garnis d’1 Schefflera amate 
2 Bacs garnis d’1 Schefflera 
actinophylla 
1 Bac garni d’1 Dracaena marginata 
1 Bac garni d’1 Monstera deliciosa 
1 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
1 Bac garni Dracaena deremensis 
4ème Etage 
1 Bac garni d’1 Dracaena fragans 
1 Bac garni d’1 Ficus benjamina 
+ 1 Scindapsus aureus 
 

 
 

 
13ème 

Arrondissement 

 
– OLYMPIADES - 

Adresse : - 20-22, Ave d’Ivry – Tour 
Tokyo 

– 75013 Paris 
 
 

 
Rez-de-Chaussée 
5 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
2 Bacs garnis d’1 Schefflera amate 
1 Bac garni d’1 Polyscias fruticosa 
1 Bac garni d’1 philodendron 
erusbenscens 
1 Bac garni d’1 Montera deliciosa 
1 bac garni d’1 Howea forsteriana 
1 Bac garni d’1 Chrysalidocarpus 
lutescens 
 

 
 

 
14ème 

Arrondissement 

 
– PLAISANCE - 

Adresse : - 19, rue Didot  – 75014 Paris 
 

 
Rez-de-Chaussée 
3 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
1 Bac garni d’1 Monstera deliciosa 
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15ème 

Arrondissement 

 
– SAINT LAMBERT - 

Adresse : - 3, Place Adolphe Cherioux 
– 75015 Paris 

 

Rez de chaussée 
3 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
1 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
Réfectoire 
1 Bac garni d’1 Schefflera amate 
 

 
 

  

 
17ème 

Arrondissement 

 
– BATIGNOLLES - 

Adresse : - 28, rue Boursault  
– 75017 Paris 

 
Rez-de-Chaussée 
1 Bac garni d’1 Monstera deliciosa 
3 Bacs garnis d’1 Howea forsteriana 
2 Bacs garnis d’1 Schefflera amate 
1 Bac garni d’1 Dracaena fragans 
1 Bac garni d’1 Spathiphyllum 
floribundum 
1 Bac garni d’1 Ficus Benjamina 
 

 
 

 
18ème 

Arrondissement 

 
– CLIGNANCOURT - 

Adresse : - 37, rue Beliard – 75018 
Paris 
 

 
Rez-de-Chaussée 
1 Bac garni d’1 Dracaena fragans 
2 Bacs garnis d’1 Schefflera amate 
1 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
2 Bacs garnis d’1 Ficus allii 
1 Bac dDracaena marginata 
 

 

 
19ème 

Arrondissement 

 
– FLANDRE - 

Adresse : - 74 bis, rue Archereau  – 
75019 Paris 
 

 
Rez-de-Chaussée 
1 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
1 Bac garni d’1 Dracaena marginata 
1 Bac garni d’1 Dracaena deremensis 
3 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
1 Bac garni d’1 Monstera deliciosa 
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19ème 

Arrondissement 

 
Siège social :  

– TRIESTE - 
Adresse : - 21, rue Georges Auric   – 
75948 Paris cedex 19 
 

 
Rez-de-Chaussée 
7 Bacs garnis d’1 Howea forsteriana 
2 Bacs garnis d’1 Ficus allii 
2 Bacs garnis d’1 Chrysalidocarpus 
lutescens 
1 Bac garni d’1 Philodendron 
erubescens 
5 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
2 Bacs garnis d’1 Zglaonema 
commutatum 
1 Bac garni d’1 Spathiphyllum 
floribundum 
2 Bacs garnis d’1Scindapsus aureus 
1er Etage 
2 Bacs garnis d’1 Philodendron 
erubescens 
2Bacs garnis d’1 Dracaena deremensis 
1 Bac garni d’1 Dracaena fragans 
1 Bac garni d’1 Dracaena marginata 
1 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
1 Bac garni d’1 Schefflera amate 
1 Bac garni d’1 Monstera deliciosa 
2ème Etage 
1 Bac garni d’1 Ficus allii 
1 Bac garni d’1 Dracaena fragans 
2 Bacs garnis d’1 Howea Forsteriana 
1 Bac garni d’1 Spatiphyllum 
floribundum (petit pot) 
1 Bac garni d’1 Anthurium andranum 
(petit pot) 
3ème Etage 
1 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
4ème Etage 
2 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
1 Bac garni d’1 Ficus lyrata 
1 Bac garni d’1 Ficus allii 
1 Bac garni d’1 Ficus benjamina 
1 Bac garni d’1 Schefflera amate 
1 Bac garni d’1 Monstera deliciosa 
6ème Etage 
1 Bac garni d’1 Dracaena reflexa 
« song of india » 
1 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
1 Bac garni d’1 Dracaena marginata 
2 Bacs garnis d’1 Ficus benjamina 
1 Bac garni d’1 Dracaena compacta 
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20ème 

Arrondissement 

 
Accueil Extérieur – AME - :  

– LES HAUTS de BELLEVILLE - 
Adresse : - 42, rue Olivier Métra   – 
75020 Paris 
 
 

 
Rez-de-Chaussée 
4 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
2 Bacs garnis d’1 Howea forsteriana 
1 Bac garni d’1 Dracaena derenensis 
1 Bac garni d’1 Monstera deliciosa 
 

 
 

 
20ème 

Arrondissement 

 
– SAINT BLAISE - 

Adresse : - 96 - 98, rue de Lagny   – 
75020 Paris 
 

 
Rez-de-Chaussée 
1 Bac garni d’1 Schefflera actinophylla 
1 Bac garni d’1 Ficus benjamina 
2 Bacs garnis d’1 Howea forsteriana 
1 Bac garni d’1 Philodendron xanadu 
1 Bac garni d’1 Dracaena fragans 
1 Bac garni d’1 Chrysalidocarpus 
lutescens 
1er Etage 
1 Bac garni d’1 Ficus benjamina 
1 Bac garni d’1 Monstera deliciosa 
1 Bac garni d’1 Dracaena fragans 
2ème Etage 
1 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
1 Bac garni d’1 Monstera deliciosa 
3 Bacs garnis d’1 Dracaena fragans 
2 Bacs garnis d’1 Philodendron Xanadu 
1 Bac garni d’1 Schefflera amate 
1 Bac garni d’1 Ficus allii 
3ème Etage 
1 Bac garni d’1 Monstera deliciosa 
1 Bac garni d’1 Howea forsteriana 
2 Bacs garnis d’1 Schefflera 
actinophylla  
5ème Etage 
1 Bac garni d’1 Dracaena compacta 
6ème Etage 
1 Bac garni d’1 Dracaena fragans 
7ème Etage 
1 Bac garni d’1 Schefflera amate 
 

 


